
Critère 3.1 

Définir les modalités d'organisation des formations théoriques et pratiques (collectifs, horaires, distanciel, présentiel, etc). 

 

 

 

 

Organisation des formations théoriques et pratiques 

I. Les formations théoriques : 

A) En présentiel 

F.T.S.R. n’organise pas de session d’entraînement théorique en présentiel au code de la route.  

B) En distanciel 

Des sessions d’entraînement au code de la route seront disponibles en ligne, via 
www.prepacode-enpc.fr . 

 

II. Les formations pratiques 

A) En présentiel 

Des cours de formations pratiques vous seront dispensés, sur prise de rendez–vous. 

Châtellerault : 
Horaire de bureau : Du Lundi au Vendredi, 10h-12h & 14h-19h et le Samedi de 10h-12h & 14h-16h. 
Plage horaire possible des leçons : Du Lundi au Vendredi, 8h-19h et le Samedi de 8h-17h 
Ftsr.dange@ftsr.fr  ou 05.49.23.57.29 
 
Dangé Saint Romain : 
Horaire de bureau : Mercredi & Vendredi, 16h-19h et le Samedi 10h-12h.  
Plage horaire possible des leçons : Du Lundi au Vendredi, 8h-19h et le Samedi de 8h-17h 
Ftsr@ftsr.fr ou 05.49.21.09.25 
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